


Quand peut-on soumettre une plainte en vertu du Protocole facultatif ? 
• Uniquement si la meme plainte n'a pas deja ete soumise au Comite des Nations Unies ou a un autre

organe des Nations Unies.

• Uniquement si la violation des droits a eu lieu apres le 3 decembre 2018, ou si elle s'est produite
avant cette date et s'est egalement poursuivie par la suite .

• Uniquement si la plainte concerne une violation des droits proteges par la Convention.

• Seulement apres que la personne ait suivi !'ensemble des procedures de plainte pertinentes
disponibles au Canada. Cela peut inclure des procedures Juridiques, tels que le depot d'une plainte
pour atteinte aux droits de la personne ou aller devant les tribunaux. Cela peut egalement inclure des
proc¢durel? de plainte administratives, comme demander la revision d'une decision par un
fonct1onna1re .

• Les procedures de plainte disponibles varieront en fonction de la nature de la violation des droits de
la personne, de la personne responsable pour cette violation et du moment ou celle-ci a eu lieu.

Consultez un avocat si vous souhaitez connaitre les procedures de plainte disponibles pour votre 
situation. 

Pour de plus amples informations 
Pour obtenir des informations supplementaires sur les 
effor ts d'ARCH pour promouvoir la Convention au 
Canada, veuillez consulter le site : 
www.archdisabilitylaw.ca/fr/la-mise-en-oeuvre-de-la­
cdph-des-nations-unies/ 
ARCH offre des presentations sur le droit ainsi que 
des conseils sommaires juridiques gratuits et 
confidentiels concernant la Convention, la Loi 
canadienne sur l'accessibilite et d'autres legislations 
relatives a l'accessibilite des personnes handicapees 
en Ontario. Pour obtenir davantage d'informations sur 
les services d'ARCH, veuillez consulter le site : 
www.archdisabilitY.law.ca/fr/services-fr/. Vous pouvez 
egalementre joindre ARCH par telephone au 1 866 
482-2724, par telescripteur (ATS) au 1-866-482-2728
ou par courriel a intake@arch.clcj.ca. 

Quelles decisions l'ONU prend-elle 
concernant les plaintes soumises en 
vertu du Protocole facultatif ? 

• Le Comite des Nations Unies a la possibilite de
declarer la plainte irrecevable. Cela veut dire
que la plainte ne satisfait pas a !'ensemble des
exigences du Protocole facultatif, ce qui
empeche le Comite de determiner si les droits
de la personne, tels que garantis par la
Convention, ont ete enfreints .

• Si la plainte est acceptee (ou recevable), le
Comite determinera alors si le gouvernement a
enfreint les droits de la personne proteges par la
Convention.

• Lorsqu'il est etabli que les droits proteges par la
Convention ont ete enfreints, le Comite donnera
des recommandations au gouvernement du
Canada concernant les mesures a adopter pour
mettre fin ou empecher la violation des droits. II
revient aux gouvernements de determiner s'ils
souhaitent ou non mettre en reuvre les
recommandations du Comite.

Ces informations ne constituent pas un avis 
juridique. Veuillez consulter un avocat ou un 
conseiller juridique si vous avez besoin de 
conseils juridiques sur un sujet particulier. 

Ces informations sont a jour en 
septembre 2025. 
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